
L'employeur peut-il contrôler le respect de l'horaire mobile par
des outils numériques ?

Réponse courte

L'employeur peut contrôler le respect de l'horaire mobile par des outils numériques, à condition de respecter les

principes de proportionnalité, de finalité déterminée et de transparence. Il doit informer préalablement les salariés

sur la nature, la finalité et les modalités du contrôle, garantir l'égalité de traitement, et limiter la collecte des données

à ce qui est strictement nécessaire.

La mise en place de ces outils nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe,

et le respect des obligations en matière de protection des données, notamment une information ou une notification à

la CNPD. Toute modification substantielle du dispositif impose une nouvelle information des salariés et, le cas

échéant, une nouvelle consultation.

Définition

L'horaire mobile est un mode d'organisation du temps de travail permettant aux salariés de choisir, dans

certaines limites, leurs heures d'arrivée et de départ, tout en respectant des plages fixes et une durée journalière

minimale et maximale. Ce dispositif, prévu à l'article L.211-8 du Code du travail, implique un suivi individualisé

du temps de présence et du temps de travail effectif.

Le contrôle du respect de l'horaire mobile vise à vérifier que le salarié respecte les plages fixes, la durée

contractuelle, ainsi que les limites maximales légales prévues par le Code du travail. Ce contrôle peut être

réalisé par des moyens numériques, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il contrôler le respect de l'horaire mobile par des outils numériques ?

Oui, l'employeur peut utiliser des outils numériques pour contrôler l'horaire mobile, à condition de respecter les principes de
proportionnalité, de finalité déterminée et de transparence. L'article L. 261-1 du Code du travail encadre cette surveillance dans les
relations de travail.

Que se passe-t-il si la consultation préalable est omise ?

L'absence d'information préalable des salariés, le non-respect des formalités auprès de la CNPD ou l'absence de consultation de la
délégation entraîne des sanctions administratives et l'irrecevabilité des preuves issues du dispositif en cas de litige sur les heures
travaillées.

Quelles consultations préalables pour installer un outil de contrôle ?

La mise en place nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel (article L. 414-3) et le respect des obligations de
protection des données, notamment une information ou notification à la CNPD. Toute modification substantielle impose une nouvelle
consultation.
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Quelles informations préalables doivent être données aux salariés ?

L'employeur doit informer les salariés sur la nature, la finalité, les modalités du contrôle, les destinataires des données, leur durée de
conservation et leurs droits d'accès, de rectification et d'opposition. Cette information écrite préalable est imposée par le RGPD.

Quels droits pour les salariés sur les données collectées ?

Les salariés disposent des droits d'accès, de rectification et d'opposition prévus par le RGPD. L'accès aux données est limité aux
personnes habilitées et la durée de conservation est strictement nécessaire à la finalité. Une réclamation auprès de la CNPD reste
possible sans représailles.

Quels outils numériques sont conformes au droit luxembourgeois ?

Sont admis les badgeuses, logiciels de gestion des temps et applications mobiles, sous réserve du respect du principe de minimisation.
La géolocalisation et la surveillance continue doivent être évitées si elles ne sont pas strictement nécessaires à la finalité poursuivie.

Conditions d’exercice

Le recours à des outils numériques de contrôle repose sur plusieurs exigences cumulatives.

Élément Précision

Proportionnalité Moyens strictement nécessaires

Finalité déterminée Gestion des horaires uniquement

Transparence Information préalable obligatoire

Base légale Article L.261-1 du Code du travail

Minimisation Collecte limitée aux données nécessaires

Égalité de traitement Garantie entre salariés

Consultation Délégation du personnel préalablement

Déclaration CNPD Si traitement de données personnelles

Modalités pratiques

La mise en oeuvre suit un parcours réglementaire et documenté.
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Étape Modalité

Outils acceptés Badgeuses, logiciels, applications mobiles

Consultation préalable Délégation du personnel (L.414-3)

Formalités CNPD Notification ou AIPD selon le cas

Information écrite Modalités, données, destinataires, durée

Droits des salariés Accès, rectification, opposition

Accès aux données Limité aux personnes habilitées

Durée de conservation Strictement nécessaire à la finalité

Sécurité Mesures techniques et organisationnelles

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des outils respectant le principe de minimisation des données, en évitant la

collecte de données non pertinentes telles que la géolocalisation ou la surveillance continue. L'employeur doit

assurer la sécurité des systèmes utilisés afin de prévenir tout accès non autorisé ou fuite de données.

Toute modification substantielle du dispositif doit faire l'objet d'une nouvelle information des salariés et, le cas

échéant, d'une consultation de la délégation du personnel. En cas de contrôle, l'employeur doit pouvoir démontrer la

conformité du dispositif aux exigences du Code du travail et de la CNPD. Les sanctions disciplinaires fondées sur les

données issues du contrôle doivent respecter le principe du contradictoire et garantir l'encadrement humain des

décisions automatisées.

Cadre juridique

L'encadrement du contrôle numérique combine plusieurs sources.

Référence Objet

Article L.211-8 Horaire mobile

Article L.261-1 Surveillance des salariés, information préalable

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 RGPD : principes applicables au traitement

Recommandations CNPD Doctrine et décisions sur la surveillance
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L'absence d'information préalable des salariés, le non-respect des formalités auprès de la CNPD ou l'absence de consultation de la

délégation du personnel peuvent entraîner des sanctions administratives, l'irrecevabilité des preuves issues du dispositif de contrôle

en cas de litige, et une atteinte aux droits fondamentaux des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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